
Motion du groupe Alternatives pour Chêne- Bougeries. 
Conseil Municipal du 15 septembre 2022. 
 
     Ilots de Fraicheur 
 
Pour une végétalisation accrue des bâtiments appartenant à la commune et de 
tous les abribus sur le territoire de la commune. 
 
Contexte :   
 
Le printemps et l’été 2022 ont été les plus chauds de ces 10 dernières années. 
C’est un signe évident du réchauffement climatique et tous les experts prédisent 
une aggravation de la situation.  
 
 Considérant : 
 

- Que parmi les mesures conseillées pour lutter contre les températures 
élevées dans nos cités figure la végétalisation des toits plats des bâtiments 
et de leurs façades  

- Que cette mesure permet d’abaisser la température à l’intérieur des 
locaux ainsi qu’à l’extérieur 

- Que la végétalisation contribuera à des économies d’électricité grâce au 
moindre besoin de climatisation  

 
 
Le groupe Alternatives pour Chêne-Bougeries demande au Conseil 
administratif de la ville de Chêne- Bougeries: 
 

- De végétaliser tous les bâtiments appartenant à la commune ainsi que les 
abribus sur son territoire 

- D’inciter les nouveaux propriétaires des immeubles et des maisons 
individuelles à prévoir la végétalisation des toits dans leur concept de 
construction. 

- De créer des mini-ilots de fraicheur dans l’espace des abribus ainsi qu’aux 
autres espaces disponibles, particulièrement sur la voie verte 

 
Pour le groupe Alternatives : 
 
Tina BISANTI, Anne - Marie NICOLAS, Pierre Yves FAVARGER. 
 


